
Page 1 sur 7 
 

 
 

A. OBJET DE L’APPEL A CANDIDATURE 
 

La Ville de Saint Cyr sur mer souhaite organiser ponctuellement un « Marché des Créateurs » sur la place de 
l’Appel au 18 Juin, en bord de mer et contigu à l’office de tourisme, aux commerces et aux restaurants existants. 
 
Ce marché ambitionne de valoriser la création artisanale afin de proposer aux   visiteurs à la fois une mise en 
valeur du savoir-faire des créateurs et une balade en famille. 
Il a déjà été organisé l’an passé et a attiré de nombreux visiteurs, qu’il s’agisse de Saint-cyriens, de touristes ou 
d’habitants des communes voisines. 
 
Les conditions du marché sont précisées dans les articles ci-après. 

Afin de garantir une parfaite égalité de traitement entre l’ensemble des candidats potentiels, le présent appel à 
candidature et le règlement associé ont pour objet une procédure de sélection préalable à la conclusion d’une 
convention d’occupation temporaire du domaine public communal, en vue de l’application de l’article L.2122-1 
du code général de la propriété des personnes publiques. 
Une autorisation d’occupation du domaine public (AOT) sera délivrée à chacun des candidats retenus. 

 
 

B. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES : 
 

B.1 Le lieu 
 

Le marché se tiendra sur la place de l’Appel au 18 Juin, en bord de mer et contigu à l’office de tourisme, aux 
commerces et aux restaurants existants. 
 

 

 

             MARCHE DES CREATEURS 
           JUILLET – AOUT 2024 

 
             APPEL A CANDIDATURES 

 
Dossier à retourner complet au plus tard : 

Le Mercredi 20 mars 2024 à 17h 
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Ce lieu sera susceptible d’être modifié, en cas de besoin, par la commune, et les candidats devront s’y adapter 
et seront informés dans les meilleurs délais, par tout moyen au choix de la commune 

 
B.2. Les dates : 
 
Les candidats exposants doivent postuler pour des groupes de dates tels que 
définis ci-après : 

 
Les dates en nocturne (pour un total de 49 nocturnes) :  

Du Lundi 08 juillet au Samedi 31 Août tous les Lundis, Mardis, Mercredis, jeudis, Vendredis et Samedis et le 
Dimanche 14 juillet 2024 ((Tous les dimanches entre le 08/07 et le 31/08 sont des jours de repos hormis le 14 
juillet). 

 
Il est à noter que :  
- Ces dates sont susceptibles de modification en cas d’aléas. Le candidat en sera informé dans les plus brefs 

délais par tout moyen au choix de la commune ; 
- Il n’est pas possible pour un candidat de se présenter sur une date seule ; 
- Il est enfin précisé que le candidat s’engage sur la totalité des dates composant le groupe pour lesquel il 

postule : il devra impérativement être présent à chaque fois, sauf cas de force majeur ou justificatif accepté par 
la commune. 
 

 
B.3. Les horaires 
 

Installation: de 17h à 19H 
Vente  au public: de 19h à Minuit 
Remballage: de Minuit à 1H   
 
Il est à noter que ces horaires sont susceptibles d’être modifiés en cas de besoin par la commune – le candidat 
devra s’y adapter et sera informé dans les meilleurs délais, par tout moyen au choix de la commune 

 
 
B.4 Caractéristiques des emplacements proposés 
 

23 stands maximums sont proposés sur le marché. 
 
Seuls des produits de créations artisanales sont attendus – les produits de revente sont interdits. Un 
candidat qui ne proposerait pas de produits artisanaux ou de la réalisation sur place ne pourra se voir attribuer 
un stand. 
 
La commune se réserve le droit de limiter le nombre d’exposants par spécialité en cas de besoin. Elle se réserve 
également le droit de limiter le nombre de produits similaires en cas de besoin. 
 
Des stands alimentaires proposant des préparations réalisées sur site pourront également être acceptés. 
Cependant, seuls deux stands maximums sur les 23 stands pourront être attribués à ce type de produits. 

 
B.5 Les tarifs 

 
 2,50€/m linéaire /jour : Emplacement standard de 3ml ou 4ml sans électricité 
 0,25€/m linéaire /jour : Supplément électrique < 1kW 
 0.90€/m linéaire /jour : Supplément électrique pour cuisson/refroidissement et > 1kW 

 
 

B.6 Conditions diverses 
 
 
Les exposants devront être munis de leur propres matériels (tables, chaises, système de mise en valeur des 
produits, systèmes d’éclairages,) seule l’électricité sera fournie par la commune (maxi 3kW). 
 
Plus de précisions sont fournies dans le règlement du marché, joint au présent appel à candidatures. Les 
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candidats proposant une offre sont réputés avoir lu et accepté la totalité des conditions de ce règlement. 
 

 
 

C. PROCEDURE DE SELECTION 
 

C.1 DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES 
 

Les candidats doivent déposer leur dossier AVANT LE MERCREDI 20 MARS à 17H, DELAI DE RIGUEUR. 
 

C.2 MODALITES DE DEPOT 

 
Les dossiers devront être envoyés par mail avant la date limite mentionnée ci-dessus à l’adresse suivante :  
 

evenementiel@saintcyrsurmer.fr 
 
Un mail confirmant la bonne réception du dossier sera adressé à chacun des candidats. Ce mail ne présume en 
rien de la sélection du candidat, il s’agit simplement d’une bonne réception du dossier. 
 
 

C.3 PIECES A FOURNIR DANS L’OFFRE 
 

Afin de répondre au présent appel à candidatures, les candidats doivent envoyer par email l’intégralité des pièces 
suivantes : 
 
 Le bulletin de candidature (qui figure en annexe au présent appel à candidatures, en page 5), dûment complété 

et signé par la personne habilitée à engager l’entreprise  
 

 Selon le cas : un extrait kbis de moins de 3 mois ou la copie de la carte de commerce ambulant ou la carte 
délivrée par la Maison des Artistes à Paris (pour les artistes uniquement) en cours de validité 

 Une attestation d’assurance en cours de validité 
 

 Des photo(s) du stand installé, ainsi que des photos détaillants les produits/créations proposés à la vente afin 
de pouvoir juger de la qualité de l’offre 

 
 Pour un stand alimentaire uniquement : l’attestation de réalisation d’une formation Hygiène Alimentaire pour 

l’un des membres de votre personnel présent lors de la manifestation ou le reçu de déclaration de manipulation 
de denrées alimentaires d’origine animale (Formulaire CERFA 13984*06) déposé auprès de la Direction 
Départementale de Protection des Populations du département d’origine. 

 

C.4 EXAMEN DES OFFRES ET CHOIX DES CANDIDATS 
 
1. Recevabilité des offres 
 
Une fois la date limite de remise des offres passée, la commune vérifiera les offres de chaque candidat afin de 
s’assurer que toutes les pièces demandées ont bien été fournies. 
Si des pièces sont manquantes, la commune se réserve le droit de formuler des demandes de régularisation dans 
un délai qu’elle fixera librement.  
 
Dans le cas où, une fois passé ce délai, le candidat concerné par la régularisation n’a pas transmis les documents 
demandés, sa proposition sera considérée comme irrecevable et ne sera pas examinée par la commission de 
sélection mentionnée ci-dessous. 
Si le candidat a transmis les documents demandés dans les temps, alors son offre sera recevable et pourra être 
examinée. 
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2. Examen des offres 
 

Une commission ad’hoc, composée d’au moins un élu et de fonctionnaires, notamment au moins un du service 
gestionnaire du marché, évaluera les propositions des candidats. 
 
La commission attribuera une note à l’ensemble des candidats au regard des critères ci-dessous : 

 Originalité des produits (caractère unique, novateur) 
 Rapport qualité/prix des produits proposés et leur finition 
 Adéquation du type de produit pour un marché de création artisanale 
 Qualité des étalages et mise en valeur des produits sur les étalages 
 Création sur place – personnalisation des produits 

 
Les stands seront attribués aux artisans ayant obtenu les meilleures notes, tout en tenant compte des quotas 
éventuels que la ville peut appliquer pour limiter : 

• le nombre d’exposants par spécialité  
• le nombre de produits similaires  

 
Les candidats seront informés par email de leur sélection ou du rejet de leur candidature ainsi que des modifications 
de leur offre ou de suppression éventuelle de produits autorisés à la vente. 

 
Le rejet d’une demande ne donne lieu à aucune indemnité à quelque titre que ce soit. La participation à d’autres 
événements organisés par la Ville de Saint Cyr sur mer ne crée en faveur de l’exposant aucun droit. De même, 
l’admission à cet appel à candidature n’implique pas la participation aux éditions suivantes éventuelles. 
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A compléter et à renvoyer par mail à l’adresse evenementiel@saintcyrsurmer.fr 
avant le Mercredi 20 mars 2024 à 17h 

 
COORDONNEES ENTREPRISE 

 

RAISON SOCIALE : …………………………………………………………………………………………….………………………………………………...……… 
 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………… 
 

CP : …………………………………………… Ville : ……………………………..………………………………………………………….…………………. 
 

N° SIRET : ……………………………………………………….……………………… Code APE/NAF : ………………………….………………….………. 
 

Téléphone fixe : ………………………………………………… Email : ……………………………………………………………………….………… 
 

Site Web : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Facebook : ……………………………………………………………………………………………………………………..………………………………………….. 
 

CONTACT 
 

Nom – Prénom : ……………………………………………………………………… Téléphone Portable : ……………………….……………………… 
 
 

PRODUITS PROPOSES 
 

Dénomination et format  Prix de vente TTC 
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   

 

 

             MARCHE DES CREATEURS 
           JUILLET- AOUT 2024 

 
             APPEL A CANDIDATURES 

 
ANNEXE 1 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE 
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INFORMATIONS TECHNIQUES 

 
Détail matériel électrique  Puissance en kW  
   
 

   
 

   
 

   

 
TOTAL BESOIN ELECTRIQUE (Maxi 3kW) 

  

 
 

CHOIX DATES 
 

⃝ Je candidate pour les marchés des créateurs aux dates suivantes :  
 

Mois Dates Nocturnes (19h à Minuit) 
Juillet – Août ⃝ Du Lundi 08 juillet au Samedi 31 Août tous les Lundis, Mardis, Mercredis, jeudis, vendredis et 

Samedis et Dimanche 14 juillet 2024 (Tous les dimanches entre le 08/07 et le 31/08 sont des jours 
de repos hormis le 14 juillet). 
 

 
 

EMPLACEMENT ET ACCES ELECTRIQUE 
 

 
Marché des créateurs Juillet - Août 2024 Prix Unitaire TTC 

 
Je candidate pour un emplacement : 
 

 
 

 
⃝   Emplacement de 3 ml  

 
⃝   Emplacement de 4 ml  
 

 
 

2,5 €/ml/j 
 

 
Je souhaite un accès au coffret 
électrique : 
 

 

 
⃝ Supplément électrique < 1kW 
 
⃝ Supplément électrique pour 
cuisson/refroidissement et au-delà de 1kW 
 
 

 
0,25€/ml/j 

 
 

0,90€/ml/j 

 
 
 
 
Si votre candidature est retenue, la facture mensuelle correspondant au métrage et à la puissance 
électrique demandés vous sera adressée par mail en amont de la première date de marché. 
  
Cette facture sera réglable en ligne ou en paiement par chèque, CB ou especes impérativement 10 jours 
avant le début de la première date de vente.  
 
L’exposant n’ayant pas reglé la facture 10 jours avant la première date de la manifestation ne pourra pas 
être accueilli sur le marché des créateurs. 
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⃝ J’ai pris connaissance des modalités de candidature qui figurent dans l’appel à candidature et du 
règlement et m’engage à les respecter. 
 
 
Fait le : …………………………..…………..   Signature :  
 
 
 
 
 
L’intégralité des pièces annexes doivent être jointes au présent formulaire pour que votre candidature soit examinée :  
 

 Selon le cas : un extrait kbis de moins de 3 mois ou la copie de la carte de commerce ambulant ou la carte 
délivrée par la Maison des Artistes à Paris (pour les artistes uniquement) en cours de validité 

 Une attestation d’assurance en cours de validité 
 

 Des photo(s) du stand installé, ainsi que des photos des produits/créations proposés à la vente afin de pouvoir 
juger de la qualité de l’offre et tout autre élément nous permettant de comprendre votre proposition. 

 
 Pour un stand alimentaire uniquement : l’attestation de réalisation d’une formation Hygiène Alimentaire pour 

l’un des membres de votre personnel présent lors de la manifestation ou le reçu de déclaration de manipulation 
de denrées alimentaires d’origine animale (Formulaire CERFA 13984*06) déposé auprès de la Direction 
Départementale de Protection des Populations du département d’origine. 


